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Apport en nature consenti au profit de la societe Bellot Mullenbach
& Associes, portant sur les titres de la societe C Report

Rapport du Commissaire aux apports sur la valeur de 'apport
Mesdames Messieurs les associes

En execution de la missfon qui nous a ete confiee par decasion de Mansieur le
President du Tribunal de Commerce de Pans en date du 30 Mai1 2012 concernant
I apport de titres de la societe C REPORT effectue par Madame Sandra Dujardin
au profit de la societe Bellot Mullenbach & Associes nous avons etabl le present
rapport prevu par t article L 225 147 du Code de commerce

Les conditions du present apport ont ete arretees par les parties dans le projet
de traite d apport signe le 25 mai1 2012

Il naus appartient d exprimer une conclusion sur le fait que la valeur de 1 apport
n est pas surevaluee A cet effet nous avons effectue nos diligences selon la
doctrine professionnelle de la Compagnie natlonale des commissaires aux
comptes apphcable a ce type de mission Cette doctrine requiert 12 mise en
ccuvre de diligences destinees a apprecier la valeur de | apport a s assurer que
celle c1 n est pas surevaluee et a verifier qu elle correspond au mains a la valeur
nominale des actians a emettre par la societe beneficiare augmentee
eventuellement de la prime d emission

A aucun moment nous ne nous sommes trouves dans lun des cas
d incompatbilite d interdiction ou de decheance prevus par la Jot

Notre mission prend fin avec le depot du rapport 1l ne nous appartient pas de
mettre a Jour le present rapport pour tenir compte des faits et des circonstances
posterieurs 2 sa date de signature

Nous vous prions de prendre connaissance de nos constatations et concluston
presentees ci apres selon le plan suivant

1 Presentation de Poperation et description de Fapport
2 Diligences accomplies et appreciation de la valeur de | apport

3 Conclusian
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1 Presentation de Poperatton et description de Fapport

L operatlon propaosee consiste en | apport par Madame Sandra Dujardin au profit
de la societe Bellot Mullenbach & Associes de titres de la soclete C REPORT

1 1__Contexte de | operation e —
La soctete C REPORT est speclalisee dans la prestation de conseils lies & 1a mise
en place d outils de consolhidation des comptes et de reporting financier La
societe BELLOT MULLENBACH & Associes est une societe d expertise comptable
et de commissariat aux comptes

Dans ce contexte il est prevu de reahiser | apport des 900 actions representant
90% du capital de la societe C Report par son assoclee majoritajre personne
physique, pour un montant total de 157 564 euros, qui sera remunere par une
emission d actions ordinarres par la societe BELLOT MULLENBACH & ASSOCIES et
d acquenir prealablement les 10 % restant aupres du deuxieme associe de la
societe Monsieur Vincent Dujardin

Les principales modalites envisagees pour les operations d apport peuvent se
resumer comme suit

. sur le plan jundique | operation d apports de titres sera placee sous le
regime de droit commun des apports en nature (article L 225 147)

. sur le plan comptable s agissant d apports de titres detenus par des
persannes physiques les titres seront apportes a leur valeur reelle

1 2 Parties et soCietes concernees par l'operation_
Lapporteur Madame DUJARDIN Sandra

Madame Sandra DUJARDIN nee OFFNER de nationalite francaise nee le 30
decembre 1971 a Strasbourg (67000) et demeurant 68 avenue Balzac a VILLE
d AVRAY (92 410) epouse sous le reqime de la communaute de biens reduite
aux acquets de Monsleur Vincent DUJARDIN detient au jour de | operation 900
parts de la societe C REPORT en pleine propriete

!a Societe BELLOT MULLENBACH & ASSOCIES, societe beneficiaire

La socete BELLOT MULLENBACH & ASSOCIES est une societe anonyme au capital
de 1 000 000 euros divise en 437 309 actions sans valeur nominale mais dont le
pair est de 17 65 € arrondi par action

Son siege socal est situe 11 rue de Laborde a Pans (7S00B) La societe est
immatniculee au Registre du Commerce et des Societes de Paris sous le numero
348 461 443

. La societe BELLOT MULLENBACH & ASSOCIES est une societe d expertise
comptable et de commissariat aux comptes
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CREPORT, societe dont les titres sont apportes

C REPORT est une soclete a responsabllite hmitee au capital de 1 000 euros
divise en 1 000 parts de un euro de valeur nominale chacune

Son siege social est situe a Ville d Avray (92 410) au 68 avenue Balzac ta soclete
est immatniculee au Registre du Commerce et des Societes de Nanterre sous le
numero 493 124 986

La societe a ete creee le 24 novembre 2006 Elle a notamment pour objet en
France et dans tous pays

® «le conself et lassistance en finance, et de maniere generale en toutes
matieres ,

* g participation de la Societe, par tous moyens, directement ou indirectement,
dans touts operations pouvant se rattacher a son objet par vare de creation
de sacietes nouvelles, d'apport, de souscription ou d achat de titres ou droits
sociaux, de fusion ou autrement de creation, d acquisition, de location, de
prise en location gerance de tous fonds de commerce ou etablissements la
prise, | acquisition Iexploitation ou la cession de tous procedes et brevets
concernant ces activites,

s Et generalement, toutes operations industrielles, commerciales financieres,
civiles mobilieres ou immobilieres pouvant se rattacher directement ou
indirectement a [ obyet social ou a tout objet similare ou connexe »

Liens entre les parties
Neant

13 Description et evaluation de lappart

Description de lapport

Aux termes du projet de traite d apport | apporteur transmet a la societe
beneficiaire Bellot Mullenbach & Associes sous les garanties ordinaires de fait et
de droit et les garanties stipulees aux traites et sous reserve de la realisation
des conditions suspensives 900 parts de la societe C REPORT representant 90%
du capital pour une valeur de 157 564 euros soit une valeur de 175 07 euros
par titre apporte

Evaluation de apport

S agissant de | apport de titres detenus par des personnes physiques [es titres
sont apportes a leur valeur reelle

La valeur de | apport a ete determinee a partir des capitaux propres de la
societe au 31/12/2011 soit 137571 € et dun goodwill de 37 500 €
representant environ 15% de san chiffre d affaires annuel moyen

Cette evaluation du goodwill represente un abattement de S0 % par rapport a la
valonisation habituellement pratiquee par la societe benefictaire pour tenir
compte du caractere monovalent (consolidation et reporting) et de la taille de la
societe dont les titres sont apportes
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14 _Remuneration de l'apport

Remuneration de lapport

En remuneration de | apport la socete Bellot Mullenbach & Associes attribuera a
| apporteuse 8 925 actions de Bellot Mullenbach & Associes sans valeur
nominale mais dont le pair est arrondl a 17 65 € soit 2% du capital apres apport
qui seront crees a titre d augmentation de capital La difference avec la valeur
des apports soit 38 euros constituera une prime d emission

Date de jouwissance des actions nouvelles

La societe Bellot Mullenbach & Associes sera propnetaire des parts apportees a
compter du jour de | approbation par | Assemblee Generale de realisation du
traite d apport signe le 25 mai 2012 de levaluation de |apport et de sa
remuneration Elle en aura la joulssance a la meme date et notamment aura droit
a lintegralite des dividendes qui seront mis en distnbution par la societe
CReport a compter de la date de realisatton defimtive de lapport quls
proviennent de son exercice en cours a cette date ou de reserves antenieurement
constituees chez cette derniere

15 Charges et conditions de l'operation

Date de realisation de 'operation

L operation d apport sera realisee avec effet comptable et fiscal immediat au jour
de la deciston par | assemblee generale extraordinaire des assoctes de la societe
Bellot Mullenbach & Associes prevue le 30 juin 2012 au plus tard ou a la date du
31 octobre 2012 si les conditions suspensives decnites <1 dessous ne sont pas
encore realisees a cette date pour des raisons matenielles entrainant la
prorogation automatique a cette date

Regime juridique

L apport des titres a la socete Bellot Mullenbach & Associes est soumis au
regime jundique de droit commun des apports nature tel que prevu a | article
L 225 147 du Code de commerce

Regime fiscal

L apport etant realise par des apporteurs personnes physiques soumises a
] impot sur le revenu 1l ouvre droit dans les conditions prevues aux articles 150
0 B et 150 0 D 9 du Code general des impots a un sursis dimposition des plus
values realisees lors de lapport jusgu’a la cession le rachat [e remboursement
ou | annulation des actions ayant remunere cet apport

L apport aura sur le plan fiscal la meme date d effet que sur le plan jundique
soit la date de realisation defimtive de | apport
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En matlere de droits d enregistrement, | apport des parts apportees sera soumis
au droit fixe de 500 € au titre des apports purs et simples prevus a | article 810
I du Code General des Impdts

Conditions suspensives

L'apport ne deviendra definitif que sous reserve de

. I'approbation definltive du contrat d apport, de son evaluation et des
modalites de remuneration afferentes par |assemblee generale
extraordinaire des associes de la societe beneficiaire au vu du rapport
etabli par les Commissaires aux apports ,

. Decision lors de cette meme AGE de | augmentation de capital par la
societe beneficiaire par creation des actions nouvelles destinees a la
remuneration des apports

. Stgnature de |acte portant cession par M Vincent Dujardin des Parts
cedees lul appartenant a la societe BM&A au pnx de 17 507 euros qui
devra intervenir prealablement a la realisation de |apport des actions
apportees

A defaut de levee des conditions suspensives au plus tard le 31 octobre 2012 le
contrat d apport sera considere comme caduc et non aveny sans indemnite de
part mi d autre sauf pour les parties a le proroger d un commun accord et par
ecnt

2 Diligences accomplies et apprectation de la valeur de 'apport
21 Diligences accomplies

Notre mission s‘inscnit parmu les autres interventions definies par la loy et
prevues par le cadre conceptuel de notre doctrine professtonnelie

Elle a pour objet d eclairer les assoctes de Bellot Mullenbach & Associes sur la
valeur de | apport effectue par les apporteurs En consequence elle ne releve pas
d une mission d audit ou dune mission d examen limite Elle nimplique pas non
plus vahdation du regime fiscal applcable a | operation Elle ne saurait etre
assimilee a une mission de « due diigence » effectuee pour un preteur ou un
acquereur et ne comporte pas tous les travaux necessarmes a ce type
d intervention Notre rapport ne peut dong pas etre utilise dans ce contexte

Notre opimion est exprimee a la date du present rapport qui constitue la fin de
notre mission Il ne nous appartient pas dassurer un sumvi des evenements
posterieurs survenus eventuellement entre la date du rapport et la date de
| assemblee appelee a se prononcer sur | operation d apport de titres

Nous avons effectue les diligences gue nous avons estime necessaires au regard

de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux
comptes applicable a cette mission
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Nous avons en partlculler effectue les travaux sulivants

. nous nous sommes entretenus avec les responsables en charge de
} operation tant pour apprehender le contexte de | operation d apport
proposee, que pour en analyser les modalites economlques comptables,
juridiques et fiscales envisagees ,

. nous avons pris connaissance du projet de contrat d apport ,

. nous avons pns connaissance de la documentation jundigue et financiere
relative a | operation dans sa globalite

. nous avons pris connaissance des comptes annuels de | exercice clos au 31
decembre 2011 de la societe dont les titres sont apportes

. nous avons pris connaissance des elements justifiant de la tresorerie de la
societe dont les parts sont apportees au 7 juin 2012

. nous avons apprecie la valeur globale d apport des titres des societes a
partlr des travaux d evaluation de la societe C REPORT dans sa globalite
realises et nous avons procede a nos propres travaux d evaluation

. nous avons venfie ia pleine et entiere propriete ainsi que la libre
dispomibilite des titres apportes par une revue de la documentation
juridique et nous avons obtenu confirmation que ces titres etaient hbres
de tout nantissement ou privilege

. nous nous sommes fait confirmer qu aucun fait ou evenement n'etait
survenu depuis le 31 decembre 2011 susceptible d avoir une incidence
financiere sur la valeur de | apport

22

Appreciation de ia valeur de {apport
Contexte et choix du mode d’evaluation de l apport

Comme 1l est precse precedemment | apport de titres doit etre consenti par des
personnes physiques au profit de la societe Bellot Mullenbach & Associes

Dans ce contexte les parties ont decide de retenir comme valeur d apport des
titres concernes [a valeur reelle telle qu elle a ete determinee sur la base de
travaux d evaluation realises par le management et ses conseils

S agissant d un apport de titres i1scles le principe de valorisation ainsi retenu
n appelle pas d observation de notre part

A titre de recoupement

. nous avons examine les travaux d evaluation globale de la societe
C Report sur la base d une tresorerie nette au 7 juin 2012 et d une valeur
dentreprise qui fait ressortir un multiple de valonsation du fond de
commerce coherent avec celul de societes du secteur

. nous avons en outre conduits nos propres travaux d evaluation
notamment sur la base d une reevaluation de | actif net au 31 decembre
2011 et sur la base d une evaluation sur la base d une valeur de rendement
appliquee au marche de | expertise comptable ce qui conforte la valeur
globale retenue pour les titres de la societe

A lissue de nos travaux nous navons pas identifie d element susceptible de
remettre en cause la valeur globale des titres retenue pour | apport
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3 Concluslon

Sur la base de nos travaux et A la date du présent rapport nous sommes d avis
que la valeur globaie de | apport retenue s elevant & 157 564 euros n est pas
surévaluee et en consequence que celle ci est au moins égale au montant de
| augmentation de capital de 8 925 actions nouvelles sans valeur nominale mais
dont le pair est arrondi 4 17 65 euros de la societe beneficiaire de | apport et de
la pnime d apport de 38 euros

Paris le 1

Claude CAZES

B/10



